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1. Introduction (1/3)

q Le service de prévention des pollutions et des risques de la DREAL Bretagne pilote et anime le réseau 
régional de l’inspection (UD-DREAL + DDPP/IAA) afin d’assurer une approche homogène sur les 
différentes thématiques, notamment l’ammoniac frigorifique.

q Les filières alimentaires représentent le 1er secteur industriel breton.
q Cela explique le nombre important d’Ets frigorifiques dans la région.
q L’ammoniac (NH3) est souvent utilisé comme fluide frigorigène, notamment par substitution des fluides 

interdits : CFC, HCFC…

q et il existe de nombreux équipements sous pression (les 
ESP) dans les installations frigorifiques

q NH3 et ESP = risque de libération brutale de gaz ou 
vapeurs toxiques, inflammables et dangereuses pour 
l’environnement !
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1. Introduction (2/3)

La Bretagne 1ère région de France en nombre d’Ets soumis à autorisation sous la rub. 4735 (NH3).

On recense en Bretagne une centaine d’installations frigorifiques utilisant de l’ammoniac (rub. 4735)  
soumises à autorisation dont le suivi est assuré à :

q 72 % par les DDPP/IAA
q 28 % par les UD DREAL

770 t de NH3 soit  un équivalent de :

- 15 Seveso SB (seuil bas au sens de 
l’article R. 511-10 : 50 t)

- 3 Seveso SH (seuil haut au sens de 
l’article R. 511-10 : 200 t)
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1. Introduction (3/3)

q Depuis 2017, la DREAL Bretagne conduit une action régionale ESP/NH3 frigo qui comprend notamment 
une douzaine d’inspection NH3 frigo/an (soit 3 par département) ainsi que l’envoi d’un courrier de 
sensibilisation à chaque industriel concerné afin de lui rappeler qu’il est responsable du respect des 
prescriptions de fonctionnement de son installation frigorifique NH3 ainsi que des dispositions à 
prendre pour y parvenir. Ces courriers sont également communiqués pour information :

Ø aux organismes habilités « équipements sous pressison »
Ø aux organisations professionnelles

q Les non-conformités constatées ont amené les inspecteurs des DDPP et de la DREAL à proposer aux 
autorités préfectorales de nombreuses mises en demeure et plusieurs amendes administratives.

q Et malgré tout cela, les inspections sur la période 2017/2021 montrent que la situation ne s’améliore pas.
q C’est pourquoi la DREAL a présenté en mai 2022 aux industriels un webinaire relatif aux enjeux abordés 

lors d’une inspection NH3 frigorifique. Ce webinaire intitulé « les points clés d’une inspection NH3 
frigo » est disponible sur l’Internet de la DREAL Bretagne.

q Nous vous proposons aujourd’hui un REX de la campagne d’inspection NH3 frigo 2023, qui a porté sur 11 
inspections NH3 frigo (A),  au regard du webinaire précité « les points clés d’une inspection NH3 
frigo »
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2. Rappel Webinaire 2022
Proposition déroulé d’une inspection NH3 frigo

q La préparation
q 2 mois avant l’inspection l’inspecteur de l’UD DREAL ou de la DDPP/IAA convient d’une date avec 

l’exploitant et envoie une lettre d’annonce
q Le jour de l’inspection

Exemple Timing Actions

9h30/10h00
(en salle de réunion)

5.2.1. La description par l’industriel de son installation NH3 frigo : qté de NH3 
détenue, nbr de SdM, nbr de circuit frigo et finalités ? existence de circuits directs, 
indirects ? position condenseur(s) : int ou ext SdM ? où crachent les soupapes : int 
et/ou ext ? hauteur(s) d’extraction

10h00/11h00
(en salle de réunion)

5.2.2 : Revue documentaire : examen de la conformité à l’AM NH3 (A), à l’arrêté 
préfectoral d’autorisation, à l’étude de dangers (EDD)...

11h00/11h45 5.2.3. Visite des installations

11h45/12h15 5.2.4. Débriefing
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3. REX 2023 : visite annuelle
(revue documentaire)
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3. REX 2023 : surveillance de l’installation
(revue documentaire)
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3. REX 2023 : Consignes et procédures 
d’exploitation

(revue documentaire)
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3. REX 2023 : Plan des zones de sécurité NH3
(revue documentaire)
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3. REX 2023 : détection et alarme
(revue documentaire)
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3. REX 2023 : EIPS
(revue documentaire)
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3. REX 2023 : ESP
(revue documentaire)



Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement 14

3. REX 2023 : étude de dangers
(revue documentaire) 1/2
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Exemple modélisation

q Exemple : scénario fuite en SdM de la 
bouteille BP contenant 2750 kg de NH3. 
ZEI max (164 m), ZEL max (30 m)
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3. REX 2023 : étude de dangers
(revue documentaire) 2/2
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4. Retour sur la partie documentaire proposée
q En préambule, la description par l’industriel de ses installations NH3 frigo permet de connaître le nombre et la 

localisation des circuits frigorifiques ? et où circule le NH3 (circuits directs/indirects) ?
q La sélection de quelques articles de l’AM NH3 frigo (8 sur 67), dans un ordre bien spécifique, renseigne au fur et à 

mesure sur le degré de sûreté du site :
Ø Art. 9 (visite annuelle) : existence d’un CR ? d’un plan de suivi des actions correctives ?
Ø Art. 10 (surveillance de l’installation) : existence d’une personne nommément désignée et spécialement formée en charge de la 

surveillance de l’installation NH3 ?
Ø Art. 6 (consignes et procédures d’exploitation) : présence a minima des 3 consignes listées dans l’AM NH3 (A) ? et qui tiennent 

compte des spécificités des installations ?
Ø Art. 41 & 42 : existe-t-il une bonne articulation entre le plan des zones de dangers NH3 et les systèmes de détection NH3 ? 

notamment l’implantation des détecteurs résulte-t-elle d’une étude (préalable) ? Les asservissements au 1er et 2ème seuils de 
la détection sont-ils opérationnels ?

Ø Art. 39 : comment sont identifiés et maintenus dans le temps les équipements importants pour la sécurité (EIPS) ?
Ø Art. 47 : idem pour les équipements sous pression (liste des ESP, contrôles par sondage d’un équipement : inspection et/ou 

requalification périodique) ?
Ø Art. 13 (étude de dangers) : est-elle à à jour ? prends elle en compte les scénarios figurant dans le guide Ineris 2015 de rédaction 

des EDD NH3 frigo (A) ? par exemple, concomitance d’une fuite NH3 dans la SdM et perte de l’extracteur ?
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5. REX 2023 : visite des installations

q Il y a beaucoup de choses à 
voir dans un minimum de 
temps

q Un schéma peut aider...
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5. REX 2023 : salle des machines (SdM)
(visite des installations) 1/3
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5. REX 2023 : salle des machines (SdM)
(visite des installations) 2/3
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5. REX 2023 : salle des machines (SdM)
(visite des installations) 3/3
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5. Plan des zones de sécurité
et systèmes détection (visite des installations)
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5. REX 2023 : rétention en SdM
(visite des installations)
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5. REX 2023 : protections individuelles et 
collectives (visite des installations)
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6. Bilan Rex 2023 (rappel, il s’agit d’une sélection des principaux 
constats sur 11 inspections ; soit 7 constats/inspection)
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7. Mais le REX 2023, c’est aussi 3 accidents

q 19/04/2023 (Aria60651), 56-Cléguerec : fuite NH3 sur un compresseur d'un site de fabrication de pains et de 
pâtisseries :
Ø une fuite de NH3 est survenue au niveau d’une fissure d’une soudure sur le compresseur ; la fissure s’est formée à cause des 

vibrations du compresseur (Art. 25 : existence de l’étude relative aux vibrations induites par les équipements motorisés ? respect 
de la périodicité des contrôles définis en accord avec l’inspecteur et au moins une fois tous les 3 ans ?)

Ø les alarmes NH3 ne sont pas déclenchées (art. 42 : existence opérations d’entretien détection ? et test des asservissements ?)
q 11/07/2023 (Aria 61206), 22-Loudéac : Fuite NH3 installation de réfrigération d'un abattoir :

Ø Une forte odeur de NH3 est ressentie au niveau du ressuage « froid choc carcasse »  en présence de personnels de production (art. 
41 : le ressuage est-il identifié comme zone de sécurité NH3 ? Art 42 : Cette zone, avec circuit NH3 direct, est-elle prise en 
compte dans l’étude d’implantation de la détection ?)

Ø L’alarme de 1ers seuil de détection NH3 ne se déclenche pas (art. 42 : existence opérations d’entretien détection ? et test des 
asservissements ?)

q 22/09/2023 (Aria 61336), 56-Le Sourn : fuite NH3 dans une entreprise de transport et logistique
Ø Une fuite de NH3 survient sur une canalisation basse pression, hors SdM, au niveau d’une station de vanne d’une chambre froide 

(Art. 3 : problème confinement circuit direct (EN NF 378.3 §5.12.3) ? Absence d’extraction NH3 au niveau de la station de vannes ? 
Art. 13 : scénario fuite sur circuit direct non étudié ?)

Ø Cela est la conséquence d’un coup de bélier suite au changement des conditions de températures de la chambre froide avec une 
mauvaise synchronisation de 2 vannes mal paramétrées...
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Merci de votre attention
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